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7 1 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13GETALES 

GEN£VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Trente-quatrieme session 

Geneve, 7 et 8 novembre 1994 

LOI TYPE SUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

1. L'annexe du present document contient un projet de loi type sur la protec
tion des obtentions vegetales fondee sur l'Acte de 1991 de la Convention. 

2. Du point de vue de la forme, il est a relever que la numerotation des 
articles est discontinue pour simplifier les revisions a venir. Une numerota
tion continue pourra etre utilisee dans la version finale. 

3. Du point de vue du fond, il convient de noter ce qui suit 

i) Le projet est con~u comme une loi complete, couvrant toutes les dispo
sitions susceptibles de figurer dans une loi nationale. Malgre cela, la loi 
type sera essentiellement un guide pour les Etats souhaitant adopter une legis
lation sur la protection des obtentions vegetales; en effet, ces Etats devront 
tenir compte de la situation nationale, notamment de leurs besoins et souhaits, 
des lois existantes auxquelles la loi sur la protection des obtentions vegeta
les devra se conformer ou auxquelles elle pourra se referer, et de leurs 
propres usages legislatifs. 

ii) Le commentaire, qui sera redige lors d'une etape ulterieure et soumis 
au Comite administratif et juridique, precisera quelles sont les dispositions 
indispensables; lorsqu'il y aura lieu de le faire, il presentera des variantes 
pour certaines dispositions et les circonstances dans lesquelles 1 'une ou 
!'autre variante sera preferable. 

iii) La redaction du projet a evidemment implique des choix guant aux solu
tions presentees dans le texte. Le projet ne pretend pas presenter les solu
tions ideales. 11 reprend en revanche des solutions qui ont fait la preuve de 
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leur valeur dans les Etats membres actuels; 
autres solutions eprouvees. Le projet S 1 est 
cas de la loi type de 1 1 OMPI pour les pays 
inventions. 

le commentaire presentera les 
egalement inspire dans certains 
en developpement concernant les 

iv) En particulier, le projet n 1 entend pas prendre parti sur la forme que 
revetira le droit d 1 0btenteur (titre particulier ou brevet de plante), ni sur 
l 1 organisation administrative de la protection. 

v) Le projet inclut des dispositions permettant a un Etat qui adopterait 
la loi type comme loi nationale de se conformer a 1 1 Accord ADPIC (voir, au 
sujet de cet Accord, le document CAJ/34/3). 

4. Il est propose que la nouvelle loi type soit, comme la precedente, etablie 
par le Bureau de l 1 Union "sous sa propre responsabilite" (voir au paragraphe 12 
du document CAJ/V/7), et qu 1 en consequence, les membres du Comite administratif 
et juridique scient pries de donner des avis et des conseils au Bureau de 
l 1 Union. Il pourra etre utile a cet egard qu 1 un groupe de redaction soit reuni 
pour faire avancer 1 1 etablissement de la loi type. 

[L 1 annexe suit] 
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TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE PREMIER 

OBJET ET CHAMP D'APPLICATION DE LA LOI 

Article premier 

Objet de la loi 

La presente loi a pour objet de reconnaitre et d'assurer un droit, 
denomme "droit d. obtenteur", a 1' obtenteur d. une variete vegetale nouvelle ou 
a son ayant droit ou ayant cause, dans les conditions definies ci-apres. 

Article 2 

Reserve en faveur de traites internationaux 

[Variante A] 

Les deposants d' une demande de droit d' obtenteur et les detenteurs d' un 
tel droit peuvent invoquer les dispositions du texte, ratifie en dernier lieu 
par l'Etat, de traites conclus entre Etats, lorsque les dispositions de ces 
traites leur sont plus favorables que celles de la presente loi. 

[Variante B] 

La presente loi est sans prejudice de !'application sur le plan national 
du texte, ratifie en dernier lieu par 1' Etat, de tout traite conclu entre 
Etats ayant directement [ou incidemment] trait a la protection des obtentions 
vegetales. 

Article 3 

Champ d'application de la loi 

1) La presente loi s'applique a tous les genres et especes botaniques. 

2) Elle sera appliquee progressivement en fonction d' un calendrier etabli 
dans le Reglement d'application de la presente loi. 
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CHAPITRE II 

DEFINITIONS 

Article 11 

Definitions 

i) on entend par "Conseil" le Conseil de la protection des obtentions 
vegetales vise a !'article 121.1); 

ii) on entend par "Office" !'Office de la protection des obtentions 
vegetales vise a !'article 122.1); 

iii) on entend par "Ministre" le ministre qui a la protection des 
obtentions vegetales dans ses attributions; 

iv) on entend par "Reglement" le reglement d I application de la presente 
loi; 

v) on entend par "Convention" la Convention internationale pour la 
protection des obtentions vegetales, dans sa version la plus recente ratifiee 
par l'Etat; 

vi) on entend par "Union" !'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales; 

vii) on entend par "Partie contractante" un Etat (autre que l'Etat*) ou une 
organisation intergouvernementale partie a la Convention; 

viii) on entend par "service d'une Partie contractante" le service charge de 
la mise en oeuvre de la loi sur la protection des obtentions vegetales de 
cette Partie; 

ix) on entend par "deposant" le deposant d'une demande d'octroi d'un droit 
d'obtenteur; 

x) on entend par "titulaire" le titulaire d'un droit d'obtenteur; 

xi) on entend par "variete protegee" une variete faisant !'objet d'un 
droit d'obtenteur. 

xii) on entend par "avis" une communication de !'Office a une partie a une 
procedure devant !'Office. 

* Il s I agit dans ce contexte de 1 I Etat qui est cense avoir adopte la loi 
type. L I expression "1 1 Etat" est utili see dans ce sens dans d I autres articles 
de la loi type. 



CAJ/34/2 
Annexe, page 7 

Article 12 

Notion de variete 

1) Aux fins de la pn!sente loi on entend par "variete" un ensemble vegetal 
d I Un taxon botanique dU rang le plUS baS COnnu qui, quI il reponde 0U non 
pleinement aux conditions pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, peut etre 

i) defini par !'expression des caracteres resultant d'un certain genotype 
ou d'une certaine combinaison de genotypes, 

ii) distingue de tout autre ensemble vegetal par 1' expression d I au moins 
un desdits caracteres et 

iii) considere comme une entite eu egard a son aptitude a etre reproduit 
conforme. 

2)a) Les caracteres pris en compte pour la definition et la distinction des 
varietes sont determines par 1' Office sur avis du Conseil. Leur liste peut 
etre modifiee en fonction de 1' evolution des connaissances scientifiques et 
techniques. 

b) Il sera dilment tenu compte des Principes directeurs pour la conduite de 
l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite etablis par 
l'Union. 

3)a) Une variete protegee 
correspond une description 
conserve dans une collection. 

est definie 
officielle 

par 
ainsi 

une denomination a 
qu'un echantillon 

laquelle 
officiel 

b) La description officielle etablie au moment de l'octroi du droit 
d'obtenteur peut etre completee ou modifiee par la suite en fonction de 
!'evolution des connaissances, sans qu'il en resulte de modification de 
l'objet de la protection. 

Article 13 

Notions de materiel et de produits 

l)a) Aux fins de la presente loi on entend par "materiel de reproduction ou de 
multiplication" les parties de plantes destinees a la production de nouvelles 
plantes, les plantes entieres productrices desdites parties ainsi que les 
plantes entieres destinees a la plantation. 

b) Cette notion recouvre les semences et le materiel de multiplication 
vegetative sous toutes ses formes, notamment les cultures de cellules ou de 
tissus productrices de plantules, les boutures, les marcottes, les greffons, 
les tubercules de semence. 

c) Est assimile 8 du materiel de multiplication la culture souche destinee 8 
!'exploitation d'une variete selon un procede dit "microbiologique". 

2)a) Aux fins de la presente loi on entend par "produit de recolte" le produit 
obtenu par mise en culture de la variete, qu'il soit brut de recolte ou qu'il 
ait subi un conditionnement ou une premiere transformation selon les usages du 
G:ommerce. 
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b) Cette notion recouvre plus specialement, 

i) dans le cas des plantes ornementales, les plantes de potee ainsi que 
les fleurs et feuillages coupes et, 

ii) dans le cas des varietes utilisees de maniere repetee pour la 
production d'une autre variete (constituants hereditaires), le materiel de 
reproduction ou de multiplication de cette autre variete. 

c) Sont assimiles au produit de recolte les metabolites recherches issus de 
!'exploitation d'une variete selon un procede dit "microbiologique". 

3) Aux fins de la presente loi on entend par "produits fabriques directement 
a partir d I un produi t de recol te" les produi ts cons ide res comme tels par les 
usages du commerce. 
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TITRE II 

DROIT MATERIEL 

CHAPITRE PREMIER 

CONDITIONS DE L'OCTROI D'UN DROIT D'OBTENTEUR 

Sous-chapitre premier 

Conditions attachees a la variate 

Article 21 

Conditions de la protection 

1) Le droit d'obtenteur est octroye lorsque la variate est 

i) nouvelle, 

H) distincte, 

iii) homogene et 

iv) stable. 

2) La variate doit en outre etre designee par une denomination conformement 
aux dispositions de !'article 141 et seg. 

Article 22 

Nouveaute 

1) La variate est nouvelle si, a la date de depot de la demande ou, le cas 
echeant, a la date de priorite, du materiel de reproduction ou de 
multiplication OU un produit de recolte de la variate n I a pas ete vendu OU 

remis a des tiers d'une autre maniere, par l'obtenteur ou son ayant droit ou 
ayant cause, ou avec le consentement de l'obtenteur ou de son ayant droit ou 
ayant cause, aux fins de !'exploitation de la variete, 

i) sur le territoire de l'Etat, depuis plus d'un an et, 

ii) sur un territoire autre que celui de l'Etat, depuis plus de quatre ans 
ou, dans le cas des arbres et de la vigne, depuis plus de six ans. 

2) La nouveaute ne se perd pas par une vente ou une remise a des tiers 

i) qui est le resultat d'un abus commis au detriment de l'obtenteur ou de 
son ayant droit ou ayant cause, 

ii) qui s'inscrit dans le cadre d'un accord de transfert du droit sur la 
variate, 

8 1 
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iii) qui s' inscrit dans le cadre d' un accord en vertu duquel un tiers a 
augmente, pour le compte de l'obtenteur ou de son ayant droit ou ayant cause, 
les stocks de materiel de reproduction ou de multiplication de la variete en 
cause, a condition que les stocks multiplies soient retournes sous le controle 
de celui-ci, 

iv) qui s' inscrit 
effectue des essais 
transformation sur une 

dans le cadre d' un 
en plein champ ou 
petite echelle pour 

accord en vertu duquel un tiers a 
en laboratoire ou des essais de 

evaluer la variete, 

v) qui s'inscrit dans le cadre de 
juridique ou reglementaire, notamment 
biologique ou !'inscription des varietes 
admises a la commercialisation, ou 

l'accomplissement d'une obligation 
en ce qui concerne la securite 

a un catalogue officiel des varietes 

vi) qui a pour objet un produit de recolte constituant un produit 
secondaire ou excedentaire obtenu dans le cadre de la creation de la variete 
ou des activites mentionnees aux points iii) a v) du present article, a 
condition que ce produit soit vendu ou remis de man1ere anonyme (sans 
identification de la variete) a des fins de consommation. 

Article 23 

Distinction 

1) La variete est distincte si elle se distingue nettement de toute autre 
variete dont !'existence, a la date de depot de la demande ou, le cas echeant, 
a la date de priorite, est notoirement connue. 

2) La notoriete de 1 I existence d I une autre variete peut etre etablie par 
diverses references telles que exploitation de la variete deja en cours, 
droit d I obtenteur octroye pour la var iete 1 inscription de la var iete a un 
catalogue des varietes admises a la commercialisation ou inscription dans un 
registre de varietes tenu par une association professionnelle reconnue, 
presence de la variete dans une collection de reference ou description precise 
de la variete dans une publication, y compris un document de brevet. 

3) Le depot, dans tout pays, d'une demande de droit d'obtenteur ou 
d I inscription a un catalogue des varietes admises a la commercialisation est 
repute rendre la variete faisant 1 I objet de la demande notoirement connue a 
partir de la date de la demande, si celle-ci aboutit a 1 'octroi du droit 
d'obtenteur ou a !'inscription au catalogue, selon le cas. 

Article 24 

Homogeneite 

La variete est homogene si elle est suffisamment uniforme dans ses 
caracteres pertinents, sous reserve de la variation previsible compte tenu des 
particularites de sa reproduction sexuee ou de sa multiplication vegetative. 
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Article 25 

stabilite 

La variete est stable si ses caracteres pertinents restent inchanges a la 
suite de ses reproductions ou multiplications successives, ou, en cas de cycle 
particulier de reproductions ou de multiplications, a la fin de chaque cycle. 
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Sous-chapitre II 

Conditions attachees a la personne 

Article 31 

Nationalite, domicile et siege 

1) Les droits prevus par la presente loi sont acquis 

i) aux ressortissants de 1 'Etat et a toutes les personnes qui ont leur 
domicile ou siege dans l'Etat, 

ii) aux ressortissants des Parties contractantes et a toutes les personnes 
qui ont leur domicile ou siege sur le territoire d'une Partie contractante, et 

iii) (Variante 1] aux ressortissants de tout Etat qui, sans etre Partie 
contractante, accorde la reciprocite a l'Etat, ainsi qu'a toutes les personnes 
qui ont leur domicile ou siege dans cet Etat. 

[Variante 2] aux ressortissants de tout Etat qui, sans etre Partie 
contractante, est une partie a l'Accord instituant !'Organisation mondiale du 
commerce (OMT). 

2) Aux fins de l'alinea 1)ii) ci-dessus on entend par "ressortissants", 
lorsque la Partie contractante est un Etat, les nationaux de cet Etat et, 
lorsque la Partie contractante est une organisation intergouvernementale, les 
nationaux de l'un quelconque de ses Etats membres. 

(Variante B : pas d'article] 

Article 32 

Mandataire 

1) Toute personne qui n I a ni domicile ni siege dans 1 I Etat ne peut etre 
partie a une procedure engagee conformement a la presente loi et faire valoir 
les droits qui en decoulent que si elle a un mandataire ayant son domicile ou 
un bureau dans 1 'Etat. Le mandataire a pouvoir de representation devant 
1 I Office ainsi que dans les litiges relatifs a la protection des obtentions 
vegetales. 

2) Le recours a un mandataire agree pres l'Office de la propriete 
industrielle n'est pas obligatoire. 

3) L' Office peut refuser d' admettre une personne en qualite de mandataire 
lorsque celle-ci S I est rendue coupable soit d I une infraction aux regles de 
deontologie de la profession de mandataire ou de conseil en propriete 
industrielle, soit de faits contraires a la probite, a 1 'honneur ou a la 
delicatesse. 
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CHAPITRE II 

DROIT A LA PROTECTION 

Sous-chapitre premier 

En general 

Article 41 

Principes 

85 

1) Le droit a la protection d I une variete appartient a 1a personne qui a 
cree ou qui a decouvert et mis au point 1a variete (obtenteur). 

2) Le droit a 1a protection est transmissible par succession et cessib1e par 
tout moyen admis en droit. Il est divisible. 

Article 42 

Pluralite d'obtenteurs 

1) Si plusieurs personnes ont obtenu ensemble, par des travaux conjoints, 
simultanes ou consecutifs, une variete, le droit a la protection leur 
appartient en commun. Sauf stipulation contraire entre les co-obtenteurs, les 
parts des co-obtenteurs sont egales. 

2) Si plusieurs personnes 
independante, le droit a la 
l'article 23. 

ont obtenu la meme variete de mam.ere 
protection est regi par les dispositions de 
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Sous-chapitre II 

Obtentions d'employes, etc. 

Article 51 

Droit applicable 

1) Le droit a la protection d 1 une variete obtenue dans 1 1 Etat dans le cadre 
de 1 1 execution d I Un contrat de travail 0U de pre station de service est regi 
par les dispositions du present sous-chapitre. 

2) Le droit a la protection d I une var iete obtenue dans un autre Etat dans 
les circonstances precitees est regi par les dispositions de la legislation de 
cet Etat. Le present sous-chapitre S 1 applique a defaut de telles dispositions. 

Article 52 

Obtentions d'employes 

1)a) Nonobstant les dispositions de 1 1 article 41.1), lorsqu 1 une variete a ete 
obtenue par un employe, ou grace a son concours, en execution d 1 Un contrat de 
travail, le droit a la protection, a defaut de stipulation contractuelle plus 
favorable a 1 1 employe, appartient a 1 1 employeur dans les cas suivants: 

i) lorsque le contrat de 
varietale, ou de contribution a 
1 1 employe; 

travail comportait une mission de creation 
la creation varietale, explicitement confiee a 

ii) lorsque le contrat de travail comportai t une mission de selection 
conservatrice et que la variete obtenue derive de maniere directe de ladite 
selection; 

iii) lorsque le contrat de travail comportai t une mission d I etudes et de 
recherches et que la variete obtenue derive de maniere directe desdites etudes 
et recherches. 

b) Le salarie a droit a une remuneration equitable, a moins que celle-ci 
soit reputee comprise dans son salaire ou les autres elements de sa 
remuneration. Il a droit a une remuneration Speciale lorsque la variete a une 
valeur economique beaucoup plus grande que celle que les parties pouvaient 
raisonnablement prevoir. 

2) (Variante A] a) Nonobstant les dispositions de 1 1 article 41.1), 
lorsqu 1 une variete a ete obtenue par un employe soit en execution d 1 Un contrat 
de travail non vise par les dispositions de 1 1 alinea precedent, soit dans le 
domaine des activites de 1 1 employeur grace a la connaissance ou l'utilisation 
de techniques ou de moyens specifiques a 1 1 entreprise, ou de donnees procurees 
par elle, le droit .a la protection, a defaut de stipulation contractuelle plus 
favorable a 1 1 employe, appartient egalement a l'employeur. 

b) L 1 employe a droit a une remuneration equitable tenant compte de son 
salaire, de la valeur economique de la variete et de tout benefice decoulant 
de la variete pour 1 1 employeur. 
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c) L'employe qui obtient une variete dans les circonstances visees au 
sous-alinea a) en informe son employeur qui en accuse reception. L'employe et 
l'employeur doivent s'abstenir de tout acte de nature a compromettre 
!'obtention d'un droit d'obtenteur pour la variete. 

[Variante B] a) Lorsqu'une variete a ete obtenue par un employe soit en 
execution d I Un contrat de travail non vise par les dispositions de 1' alinea 
precedent, soit dans le domaine des activites de l'employeur grace a la 
connaissance ou !'utilisation de techniques ou de moyens specifiques a 
l'entreprise, ou de donnees procurees par elle, le droit a la protection 
appartient a l'employe. 

b) Toutefois, l'employeur a le droit de se faire attribuer la propriete de 
la variete; en ce cas, le droit a la protection est cense lui avoir appartenu 
des l'origine et l'employe a droit a une remuneration equitable tenant compte 
de son salaire, de la valeur economique de la variete et de tout benefice 
decoulant de la variete pour l'employeur. 

c) Lorsque l'employeur n'exerce pas la faculte prevue au sous-alinea 
precedent, il peut se faire attribuer la jouissance de tout ou partie des 
droits attaches au droit d'obtenteur protegeant la variete de son employe. 

d) [Identigue au sous-alinea c) de la variante A] 

3) Toute stipulation contractuelle moins favorable a l'obtenteur employe que 
les dispositions du present article est nulle et non avenue. 

4) Il est cree une commission de conciliation appelee a connaitre, sur 
demande des parties ou de l'une seulement, des litiges nes du present article. 

5) Les modalites d'application du present article sont fixees dans un 
reglement special. 

Article 53 

Obtentions de prestataires de service 

Les dispositions de l'article 
varietes obtenues par un prestataire 
execution d'un contrat d'entreprise. 

52.1) s'appliquent par analogie aux 
de service, ou grace a son concours, en 
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Sous-chapitre III 

Position du deposant 

Article 61 

Presomption de titre 

Le deposant est considere, jusqu I a preuve du contraire, comme titulaire 
du droit a la protection. 

Article 62 

Cession judiciaire de la demande de droit d'obtenteur 
ou du droit d'obtenteur 

1) Lorsqu 1 une personne n 1 ayant pas droit a la protection a depose une 
demande de droit d 1 obtenteur, 1 1 ayant droit peut intenter une action en 
cession de la demande ou, S 1 il est deja octroye, du droit d 1 obtenteur. 

2) L 1 action en cession se prescrit par cinq ans a compter de la date de la 
publication de 1 1 octroi du droit d 1 obtenteur; la procedure de conciliation 
selon l 1 article 52.4) suspend la prescription de 1 1 action. L 1 action dirigee 
contre un defendeur de mauvaise foi n 1 est liee a aucun delai. 

3)a) Si l 1 action aboutit, les droits accordes a des tiers dans 1 1 intervalle 
sur la base de la demande ou, le cas echeant, du droit d 1 0btenteur deviennent 
caducs. 

b) Toutefois, les detenteurs d 1 un droit d 1 exploitation acquis de bonne foi 
qui ont pris des mesures effectives et serieuses en vue de la jouissance de ce 
droit avant la date de notification de 1 1 aCtion ou, a defaut, de la decision 
peuvent accomplir ou continuer a accomplir les actes d 1 exploitation decoulant 
des mesures prises, SOUS reserve du paiement d I une remuneration equitable a 
l 1 ayant droit. 
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CHAPITRE III 

LES OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Article 71 

Maintien et exploitation de la variete 

1)a) Le titulaire est tenu de maintenir la variete protegee ou, le cas 
echeant, ses constituants hereditaires pendant toute la duree de validite du 
droit. 

b) Sur demande de !'Office, il est tenu de presenter a !'Office ou a toute 
autorite designee par celui-ci, dans le delai imparti, les renseignements, 
documents ou materiel juges necessaires au centrale du maintien de la variete. 

2) En outre, le titulaire est tenu d'exploiter la variete dans la mesure 
exigee par 1 'interet public et dans des conditions compatibles avec !edit 
interet. 

Article 72 

Fourniture d'echantillons 

1) Sur demande de !'Office, le titulaire est tenu de fournir a !'Office ou a 
toute autorite designee par celui-ci, dans le delai imparti, des echantillons 
de la variete protegee ou, le cas echeant, de ses constituants hereditaires 
aux fins 

i) de la constitution ou du renouvellement de l'echantillon officiel vise 
a !'article 12.3)a) ci-dessus, 

ii) de la conduite de 1 'examen comparatif des varietes aux fins de la 
protection ou de !'inscription des varietes au Catalogue officiel des varietes 
admises a la commercialisation, ou 

iii) de la conservation du patrimoine genetique. 

2) Le titulaire peut etre requis d'assurer lui-meme la perennite de 
l'echantillon officiel. 

3)a) Pendant toute la duree de validite du droit d'obtenteur, l'acces ala 
variete protegee a travers le conservatoire du patrimoine genetique sera 
soumis au consentement prealable du titulaire lorsque le demandeur 
d'echantillon reside dans un pays qui ne protege pas les varietes du genre ou 
de l'espece dont la variete fait partie. 

b) L'acces a des constituants hereditaires deposes dans un tel conservatoire 
en application de la presente loi est soumis, en tout temps et quel que soit 
le lieu de residence du demandeur d'echantillon, au consentement prealable de 
leur obtenteur ou de l'ayant droit ou ayant cause de l'obtenteur. 
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Article 73 

Marquage et notification de la protection 

1) Le titulaire est tenu d'indiquer sur les emballages et etiquettes 
utilises en relation avec le materiel de reproduction ou de multiplication mis 
dans le commerce, ainsi que sur ses papiers d'affaires et dans sa publicite, 
que la variete est protegee, a mains que les circonstances ne l'en empechent, 
impliquent des frais deraisonnables ou rendent le marquage inopportun pour 
d'autres motifs. 

2) La mention de la protection peut etre explicite (par exemple "variete 
protegee [dans 1' Etat], loi du ••• " ou "variete protegee") ou cursive, par 
apposition de la lettre p entouree d'un cercle a la denomination varietale. 

3) La mention de la protection peut egalement etre apposee au produit de la 
recolte. 

[Variante B pas d'article] 
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CHAPITRE IV 

LES DROITS DU TITULAIRE 

Article 81 

Principe 

9 1 

1) Le droit d' obtenteur couvre les varietes specifiees a 1 'article 82 et a 
pour effet de soumettre a 1'autorisation de son titulaire 1'accomplissement de 
l'un quelconque des actes specifies a l'article 83 en relation avec les 
elements specifies a l'article 84, le tout dans les limites prevues dans le 
present chapitre. 

2) Le titulaire peut subordonner son autorisation a des conditions et a des 
limitations. 

Article 82 

Varietes couvertes par le droit d'obtenteur 

1) Le droit d'obtenteur porte sur la variete protegee. 

2) Le droit porte egalement sur les ensembles vegetaux qui ne se distinguent 
pas nettement de la variete protegee, que ces ensembles soient consideres 
comme des var ietes ou non par 1 'homme du metier ("ensembles vegetaux non 
distincts"). 

3)a) Le droit s'etend 

i) aux varietes essentiellement derivees de la variete protegee, lorsque 
celle-ci n'est pas elle-meme une variete essentiellement derivee, et 

ii) aux varietes dont la production necessite l'emploi repete de la 
variete protegee. 

b) [Variante A] Une variete est essentiellement derivee d'une autre variete 
("variete initiale") 

i) si elle est principalement derivee de la variete initiale, ou d' une 
variete qui est el1e-meme principalement derivee de la variete initiale, 

ii) si elle se distingue nettement de la variete initiale mais n'en 
differe pas de maniere significative, et 

iii) si, sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 
derivation, elle est conforme a la variete initiale [dans 1 'expression des 
caracteres essentiels qui resultent du genotype ou de la combinaison de 
genotypes de la variete initiale]. 

[Variante B] Une variete est essentiellement derivee d'une autre variete 
( "variete initiale") si, compte tenu de ses caracteres, elle est consideree 
par un homme du metier moyennement averti des particular i tes de 1 'espece en 
cause, comme incorporant essentiellement 1' integralite du genotype ou de la 
combinaison de genotypes de la variete initiale. 
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c) La modification genotypique menant a une variete essentiellement derivee 
peut etre obtenue sans apport genetique, ou grace a une soustraction ou un 
apport limites. La selection d I un mutant naturel ou induit ou d I un variant 
somaclonal, la selection d'un individu variant parmi les plantes de la variete 
initiale, les retrocroisements et la transformation par genie genetique sont 
des methodes typiques permettant d'obtenir des varietes essentiellement 
derivees. 

d) (Variante A] Le droit confere, en outre, a son titulaire la faculte de 
faire enregistrer une denomination pour les varietes visees a 1' alinea a) 
ci-dessus, selon la procedure prevue a l'article 145. 

[Variante B : pas de disposition] 

Article 83 

Actes assujettis au droit d'obtenteur 

1) Le droit d'obtenteur porte sur 

i) la production ou la reproduction, 

ii) le conditionnement aux fins de la reproduction ou de la multiplication, 

iii) l'offre ala vente, 

iv) la vente ou toute autre forme de commercialisation, 

v) !'exportation, 

vi) !'importation, et 

vii) la detention a l'une des fins mentionnees aux points i) a vi) 
ci-dessus. 

2) Le droit d'obtenteur ne s'etend pas 

i) aux actes accomplis dans un cadre prive a des fins non commerciales, 

ii) aux actes accomplis a titre experimental, et 

iii) aux actes accomplis aux fins de la creation de nouvelles varietes 
ainsi que, dans les cas non v~ses a l'article 82.2) et 3)a), aux actes 
mentionnes a l'alinea precedent accomplis avec de telles varietes. 

Article 84 

Elements couverts par le droit d'obtenteur 

1) Le droit d'obtenteur porte 

i) sur le materiel de reproduction ou de multiplication, 
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ii) sur le produit de la recolte, a moins que le titulaire ait 
raisonnablement pu exercer son droit au stade precedent, en relation avec le 
materiel de reproduction ou de multiplication utilise pour obtenir ce produit, 
et 

iii) sous reserve de 1 1 alinea 2), sur les produits fabriques directement a 
partir d 1 Un produit de recolte, a moins que le titulaire ait raisonnablement 
pu exercer son droit a un stade precedent, en relation avec le materiel de 
reproduction ou de multiplication ou le produit de recolte. 

2) Le droit d 1 obtenteur ne peut S 1 etendre aux produits fabriques que S 1 il 
apparait que la creation varietale ne sera pas suffisamment remuneree par 
1 I exercice des droits d I obtenteur aux stades precedents. Les especes et, le 
cas echeant, les produits fabriques auxquels S I applique le droit etendu sont 
definis par le Ministre, sur avis du Conseil, par voie d 1 arrete. 

Article 85 

Clause derogatoire en faveur des agriculteurs 

1) Il est permis aux agriculteurs d I utiliser a des fins de reproduction ou 
de multiplication, sur leur propre exploitation, le produit de la recolte 
qu 1 ils ont obtenu par la mise en culture, sur leur propre exploitation, de la 
variete protegee, d 1 une variete essentiellement derivee (article 82.3)a)i)) ou 
d 1 Un ensemble vegetal non distinct (article 82.2)). 

2) L 1 alinea 1) ne s 1 applique qu 1 aux especes considerees comme des plantes 
agricoles (Variante A : ••• ] (Variante B : definies par le Ministre, sur avis 
du Conseil, par voie d 1 arrete]. 

3) Le Ministre prendra, 
assurer la sauvegarde des 
pourront comprendre 

sur avis du Conseil, 
interets legitimes 

les 
des 

mesures necessaires pour 
obtenteurs. Ces mesures 

i) une limitation de la quantite de semences ou plants autoproduits en 
valeur absolue ou en valeur relative, notamment par rapport a la quantite de 
semences ou plants commerciaux initialement achetes par 1 1 agriculteur, ou 
encore une limitation du nombre de generations d 1 autoproduction, et 

ii) une obligation de payer une remuneration equitable au titulaire, selon 
des moda1ites definies par le Conseil et agreees par le Ministre. 

4) La remuneration visee a 1 1 alinea 3)ii) ci-dessus devra etre payee par les 
agriculteurs a leur propre initiative. 

Article 86 

Epuisement du droit d'obtenteur 

Le droit d I obtenteur ne s I etend pas aux actes concernant des elements, 
tels que definis a 1 1 article 84.1), qui ont ete vendus ou commercialises d 1 Une 
autre maniere sur le territoire de 1 1 Etat par le titulaire ou avec son 
consentement, ou des elements derives des elements precites, a moins que ces 
actes 

i) impliquent une nouvelle reproduction ou multiplication de la variete 
en cause ou 
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ii) impliquent une exportation de materiel de la variete permettant de 
reproduire la variete vers un pays qui ne protege pas les varietes du genre ou 
de l'espece dont la variete fait partie, sauf si le materiel exporte est 
destine a la consommation. 

Article 87 

Limitation de l'exercice du droit d'obtenteur 

1) Le droit d'obtenteur est 
vue de reglementer sur son 
commercialisation du materiel 
de ce materiel. 

independant des mesures adoptees par l'Etat en 
territoire la production, le controle et la 
des varietes, ou !'importation et !'exportation 

2) Toutefois, il est octroye sans prejudice des dispositions prises en vue 
d' assurer 1' ordre public, la securite publique, la protection de la sante de 
l'homme, des animaux et des vegetaux, la protection de l'environnement et la 
protection de la propriete industrielle et commerciale, et de sauvegarder la 
concurrence; son exercice ne peut etre limite que pour des motifs fondes sur 
les dispositions precitees, pour autant que !'interet public exige une 
limitation. 

3) Toute limitation fondee sur les dispositions precitees qui aurait pour 
effet de permettre a Un tiers d I accomplir 1' un quelconque des actes pour 
lesquels l'autorisation du titulaire est requise est soumise au paiement, par 
le beneficiaire de la limitation, d'une remuneration equitable au titulaire. 

Article 88 

Droits sur la denomination varietale 

1) Le droit d'obtenteur confere a son titulaire un droit sur la denomination 
varietale. 

2)a) Tant que la variete est exploitee, il est interdit d'utiliser, sur le 
territoire de l'Etat [ou d'une Partie contractante], une designation identique 
ou ressemblant, au point de faire naitre un risque de confusion, a la 
denomination varietale en relation avec une autre variete de la meme espece ou 
d' une espece voisine. Cette interdiction subsiste apres que la variete a 
cesse d I etre exploitee, lorsque la denomination a acquis une signification 
particuliere en relation avec la variete. 

b) L'interdiction susvisee s'applique aussi aux [Variante A, liee a la 
variante A de l'article 82.3)d) denominations enregistrees selon la 
procedure prevue a l'article 145 ainsi qu'aux] [Variante B, liee a la variante 
B de l'article 82.3)d) ] denominations enregistrees dans les Parties 
contractantes. 

3)a) Celui qui offre a la vente, vend ou commercialise de toute autre man1ere 
du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete protegee est 
tenu d'utiliser la denomination de cette variete. 

b) [Variante A] Lorsqu'il est d'usage de specifier la variete dans le 
commerce en relation avec le produit de la recolte, celui qui offre a la 
vente, vend ou commercialise de toute autre maniere du produit de recolte 
d'une variete protegee est egalement tenu d'utiliser la denomination de cette 
variete. 
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[Variante B] Celui qui offre a la vente, vend ou commercialise de toute 
autre man1ere un produit de la variete protegee est tenu d'utiliser la 
denomination de cette variete lorsque la variete doit etre specifiee en vertu 
d'une autre source de droit ou en raison d'une demande d'une autorite, de 
l'acheteur ou d'une autre personne justifiant d'un interet. 

c) Les obligations susvisees s 'appliquent egalement aux varietes vi sees a 
l'article 82.3)a) lorsqu'elles ont re9u une denomination. 

4) L' obligation d' utiliser une denomination ne s 'eteint pas avec le droit 
d'obtenteur qui l'a fait naitre. 

5) Les droits anterieurs des tiers sont reserves. 

6) Une marque de fabrique ou de commerce, un 
indication similaire peut etre associee a la 
enregistree, dans le commerce avec la variete, 
denomination reste facilement reconnaissable. 

Article 89 

nom commercial 
denomination 
sous reserve 

Duree du droit d'obtenteur; protection provisoire 

ou une 
varietale 

que la 

1) Le droit d'obtenteur dure jusqu'a la fin de la vingtieme annee civile qui 
suit son octroi; pour les arbres et la vigne, il dure jusqu'a la fin de la 
vingt-cinquieme annee. 

2) Sous reserve de l'article 103, le deposant jouit de l'integralite des 
droits prevus par le present chapitre des le depot de la demande. 
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CHAPITRE V 

LE DROIT D'OBTENTEUR EN TANT QU'OBJET DE PROPRIETE 

Sous-chapitre premier 

En general 

Article 91 

Transfert de propriete 

1) Le droit d' obtenteur est transmissible par succession et cessible par 
tout moyen admis en droit, et ce, des avant son octroi. Il est divisible. 

2) La cession volontaire exige la forme ecrite, a peine de nullite. 

Article 92 

Dispositions speciales applicable& a la copropriete 

1) [Variante A : pas de disposition] 

[Variante B] Lorsqu I un coproprietaire souhaite ceder sa part, il doit 
d'abord la proposer a des conditions raisonnables aux autres coproprietaires. 
A defaut pour ceux-ci d'accepter la proposition dans un delai de trois mois, 
la part peut etre cedee a un tiers. 

2)a) Lorsqu'un coproprietaire souhaite renoncer 
aux autres coproprietaires en proportion de 
contraire au sujet de la repartition. 

a sa part, celle-ci revient 
leurs droits, sauf accord 

b) Les coproprietaires ne peuvent retirer la demande ou renoncer au droit 
d'obtenteur qu'en commun. 

3) a) Sauf accord contraire, chaque coproprietaire peut exploiter la variete 
librement. Il peut egalement intenter, seul, une action en contrefa~on sauf a 
notifier !'instance aux autres coproprietaires. 

b) Les coproprietaires ne peuvent conclure des contrats de licence qu' en 
commun. 

Article 93 

Droits reels 

Le droit d'obtenteur peut etre donne en gage ou faire l'objet d'un autre 
droit reel. 

Article 94 

Execution forcee 

1) Les droits patrimoniaux attaches au droit d'obtenteur peuvent faire 
l'objet d'une execution forcee. 



CAJ/34/2 
Annexe, page 25 

2) L'execution sera effectuee conformement aux dispositions du Code de 
procedure civile en matiere de biens meubles. 

3) L'execution sera signifiee a !'Office aux fins d'inscription dans le 
Registre des demandes ou le Registre des droits, selon le cas, ainsi qu'aux 
personnes possedant des droits sur le droit d'obtenteur. Toute modification 
des droits attaches au droit d'obtenteur qui interviendrait apres 
!'inscription est inopposable au creancier. 

Article 95 

Opposabilite aux tiers 

1) Un acte transmettant ou modifiant les droits attaches a une demande ou a 
un droit d'obtenteur n'affecte pas les droits acquis par des tiers avant la 
date de l'acte. 

2) Un acte transmettant ou modifiant les droits attaches a une demande ou a 
un droit d'obtenteur, y compris la cession judiciaire (article 62), ne devient 
opposable aux tiers que lorsqu'il a ete inscrit au Registre des demandes ou au 
Registre des droits, selon le cas. 

3) Toutefois, avant son inscription, un acte est opposable aux tiers qui ont 
acquis des droits apres la date de cet acte, mais qui avaient connaissance de 
celui-ci lors de !'acquisition de ces droits. 
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Sous-chapitre II 

Licences d'exploitation 

Article 101 

Licences contractuelles 

1) Le deposant ou le titulaire peut conceder a un tiers, a titre exclusif ou 
non exclusif, un droit d 1 exploitation portant sur tout ou partie des droits 
prevus au chapitre IV du present titre (licence). 

2) Le contrat de licence exige la forme ecrite. 

3)a) La licence exclusive doit etre inscrite au Registre des demandes ou au 
Registre des droits, selon le cas, et publiee dans le Bulletin. La licence 
non exclusive peut etre inscrite et publiee a la demande de 1 1 une ou 1 1 autre 
des parties au contrat. 

b) La licence ne devient opposable a celui qui, de bonne foi, acquiert des 
droits sur le droit d 1 0btenteur que si elle a ete inscrite. 

Article 102 

Clauses prohibees 

1) Le contrat de licence ne peut comporter de clause expresse ou implicite 
imposant au preneur de licence des restrictions qui ne decoulent pas des 
droits conferes par le droit d 1 obtenteur ou ne se justifient pas par des 
considerations d 1 exploitation optimale de la variete ou de sauvegarde du droit 
d 1 0btenteur. 

2) Les clauses prohibees sont nulles. 

3) Les dispositions du droit de la concurrence sont reservees. 

Article 103 

Effets du non-octroi du droit d'obtenteur ou de son extinction prematuree 

1) Le contrat de licence fonde sur une demande expire de plein droit lorsque 
la demande n 1 aboutit pas; le contrat fonde sur un droit d 1 obtenteur expire de 
plein droit lorsqu 1 il est mis fin prematurement ace droit. 

2) a) Les redevances payees res tent acquises au donneur de licence dans la 
mesure ou [Variante A] cela est equitable [Variante B] le preneur a beneficie 
de la licence. 

b) Le preneur de licence a droit a une compensation equitable pour les 
mesures vainement prises en vue de 1 1 exploitation de la variete sur la base du 
contrat de licence. Il a egalement droit a la reparation de tout prejudice 
lorsque le donneur de licence a manque de vigilance. 
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Article 104 

Licences de droit 

1) Le titulaire peut deposer aupres de l'Office une offre publique de 
licence volontaire. 

2) L'offre publique est inscrite au Registre des droits et annoncee dans le 
Bulletin. 

3) L' Off ice accordera un droit d' exploitation, conformement aux conditions 
et dans les limites specifiees dans l'offre, a toute personne qui en fait la 
demande et qui presente les garanties techniques et economiques suffisantes. 

4) L'offre publique peut etre retiree en tout temps. Le retrait est 
egalement inscrit au Registre des droits et annonce dans le Bulletin. 

5) Le retrait ne porte pas atteinte aux droits d'exploitation accordes 
conformement a l'alinea 3). 

Article 105 

Licences obligatoires relatives a la variete protegee 

[Variante A] 

1) Lorsqu I il est cons tate que le titulaire ne satisfait pas a 1 I obligation 
qui lui incombe en vertu de l'article 71.2) et qu'il ne peut invoquer de motif 
legitime pour sa carence, le Ministre, sur avis du Conseil, declare la variete 
d'utilite publique. 

2) Le Conseil elabore une offre publique de licence obligatoire, le 
titulaire entendu. L' offre doit notamment preciser le nombre et la portee 
geographique des licences susceptibles d'etre accordees, les actes sur 
lesquels portent les licences, la duree des licences, les redevances a verser 
au titulaire et les modalites de paiement ainsi que les autres conditions 
attachees aux licences. Elle doit preciser en outre si et dans quelle mesure 
des sous-licences pourront etre concedees. 

3) L'offre publique est inscrite au Registre des droits et annoncee dans le 
Bulletin. 

4) L' Off ice accordera un droit d' exploitation, conformement aux conditions 
et dans les limites specifiees dans l'offre, a toute personne qui en fait la 
demande et qui presente les garanties techniques et economiques suffisantes. 
Ce droit est incessible et ne peut avoir un caractere exclusif. 

5) Le titulaire est tenu de fournir au detenteur d' un droit d' exploitation 
le materiel vegetal ainsi que les renseignements et documents necessaires a 
l'exercice du droit d'exploitation. 

6) Les parties peuvent demander une revision des conditions attachees au 
droit d'exploitation en vue de leur adaptation a !'evolution des 
circonstances. Le Conseil statue. La demande de revision ne peut intervenir 
quI a 1 I expiration d I Un delai d I un an a compter de la concession du droit 
d'exploitation, ou a compter de la demande precedente. 
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1) L I Office, le Conseil entendu, accorde un droit d I exploitation a toute 
personne qui en fait la demande, mais uniquement pour des motifs d' interet 
public. 

2) En accordant le droit d' exploitation, 1' Office doit notamment preciser 
les actes sur lesquels porte la licence, la duree de la licence, les 
redevances a verser au titulaire et les modalites de paiement ainsi que les 
autres conditions attachees a la licence. 

3) Le titulaire est tenu de fournir au detenteur du droit d'exploitation le 
materiel vegetal ainsi que les renseignements et documents necessaires a 
l'exercice du droit d'exploitation. 

4) [Identique a l'alinea 6) de la variante A] 

Article 106 

Licences obligatoires relatives a d'autres varietes 

[Variante A, liee ala variante A de l'article precedent] 

1) Lorsqu' il est cons tate que le titulaire ne donne pas les autorisations 
necessaires a une exploitation d'une variete v~see a l'article 82.3)a) qui 
reponde aux exigences de 1'interet public decrites a l'article 71.2), et qu'il 
ne peut invoquer de motif legitime pour son refus, le Ministre, sur avis du 
Conseil, impose une limitation a l'exercice du droit d'obtenteur. 

2)a) Lorsque la variete precitee fait l'objet d'un droit d'obtenteur en faveur 
d'un tiers et que les constatations ont ete faites a !'initiative de ce tiers, 
le Conseil elabore une offre personnelle de licence obligatoire. 

b) Les dispositions des alineas 2) a 6) de l'article 
applicables par analogie; toutefois, l'offre pourra etre 
obligation pour le tiers d'offrir une licence croisee. 

precedent sont 
assortie d'une 

3) Les autres cas donnent lieu a une offre publique de licence obligatoire 
selon les modalites prevues aux alineas 2) a 6) de l'article precedent. 

[Variante B, liee a la variante B de l'artic1e precedent pas d'article] 
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CHAPITRE VI 

EXTINCTION DU DROIT D1 0BTENTEUR 

Article 111 

Expiration prematuree 

1) Le droit d 1 obtenteur expire avant le terme prevu a 1 1 article 89 

i) lorsque le titulaire y renonce par une declaration ecrite adressee a 
1 1 0ffice, ou 

ii) lorsqu 1 une taxe annuelle n 1 eSt pas payee a terme echu. 

2) Dans le premier cas, 
declaration ou, a defaut, 
deuxieme cas, il S 1 agit de 

la date d 1 expiration est la date indiquee dans la 
la date de reception de la declaration. Dans le 

la date d 1 echeance de la taxe. 

Article 112 

Nullite du droit d'obtenteur 

1) L 1 0ffice prononce la nullite du droit d 1 obtenteur S 1 il est etabli 

i) que la variete n 1 etait pas nouvelle au distincte a la date de depot de 
la demande au, le cas echeant, ala date de priorite (articles 22 et 23), 

ii) que, lorsque 1 1 0Ctroi du droit d 1 0btenteur a ete essentiellement fonde 
sur les renseignements et documents fournis par le demandeur, la variete 
n 1 etait pas homogene au stable a la date precitee (articles 24 et 25), au 

iii) que le droit d I obtenteur a ete octroye a une personne qui n I y avai t 
pas droit et que 1 1 ayant droit n I a pas intente QU a renonce a in tenter une 
action en cession judiciaire conformement a 1 1 article 62. 

2) Sauf disposition contraire de la presente loi, le droit d 1 obtenteur 
frappe de nullite est cense ne pas avoir ete octroye. 

3) Toute personne qui justifie d 1 un interet peut saisir 1 1 0ffice d 1 une 
demande de declaration de nullite. 

Article 113 

Decheance de titulaire 

1) L 1 0ffice dechoit le titulaire de son 
titulaire a failli a son obligation visee 
variete n 1 est plus homogene au stable. 

droit S 1 il 
a 1 1 article 

2)a) En outre, 1 1 0ffice dechoit le titulaire de son droit si 

est avere que 
71.1)a) et que 

le 
la 

i) le titulaire ne repond pas a une demande de 1 1 0ffice selon l 1 article 
71.1 )b) en vue du controle du maintien de la variete, [au a une demande de 
l 1 0ffice selon 1 1 article 72.1),]* au 

* Sanction non prevue par la Convention, mais logique 

1 0 1 
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ii) le titulaire ne propose 
radiation de la denomination de 
convienne (article 144). 

pas, 
la 

dans le delai imparti, en cas 
variete, une autre denomination 

de 
qui 

b) La decheance ne peut etre prononcee qu'apres mise en demeure du titulaire 
de satisfaire a 1 'obligation qui lui est imposee. L' Office peut, dans les 
limites de son pouvoir discretionnaire, accorder un delai supplementaire. 

3) La decheance prend effet a la date de son inscription dans le Registre 
des droits. 

Article 114 

Publication de !'extinction du droit d'obtenteur 

L' extinction du 
Registre des droits. 

droit d' obtenteur et son motif sont inscrits 
Ils sont egalement publies dans le Bulletin. 

dans le 
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TITRE III 

ORGANISATION ET PROCEDURE 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION, COMPETENCES ET REGLES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

Article 121 

Consei1 de la protection des obtentions vegetales 

1 0 3 

1) Le Ministre de [ ••• ] nomme un Conseil de la protection des obtentions 
vegetales compose de representants des divers milieux interesses par la 
protection. 

2) Le Conseil est preside par un [Magistrat de la Cour d'appel de ••• ] [un 
haut fonctionnaire du Ministere]. 

3) Les modalites de nomination des membres du Conseil et du fonctionnement 
du Conseil sont determinees dans le Reglement. 

4) Le Conseil est charge de donner des avis et de soumettre des propositions 
au Ministre, d'assister de ses conseils !'Office dans !'execution de la 
presente loi et d' accomplir les autres taches qui lui sont specifiquement 
attribuees par la presente loi. 

Article 122 

Office de la protection des obtentions vegetales 

1) [Variante A] L'Office de 
institue en un service public. 
de [ ••• ] • 

la protection des obtentions vegetales est 
Il est place sous la supervision du Ministre 

[Variante B] [Une institution existante, notamment l'autorite competente 
en matiere de catalogue des varietes admises a la commercialisation] fait 
fonction d'Office de la protection des obtentions vegetales. 

2) L'Office est dirige par un Directeur nomme par le Ministre, sur avis du 
Conseil. 

3) La structure organique de 1 I Office et son reglement administratif et 
financier sont determines dans le Reglement. 

4) L' Office est charge de 1 'octroi des droi ts d' obtenteur et des taches 
administratives connexes. 

Article 123 

Section d'examen 

1) [Variante A] Une Section d'examen des varietes quant a la distinction, a 
l'homogeneite et a la stabilite est instituee au sein de !'Office. Le 
Directeur peut constituer des sous-sections specialisees dans une espece 
botanique ou un groupe d'especes botaniques. 
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institution existante, notamment un institut de 
recherche ou l'autorite competente en matiere de catalogue des varietes 
admises ' la commercialisation, ci-apres "Section d'examen"] est chargee de a 
l'examen des varietes quant a la distinction, a l'homogeneite et a la 
stabilite. 

2) [L'Office] [La Section d'examen, d'entente avec !'Office] peut faire 
appel a la collaboration de tiers, y compris des deposants, et prendre en 
consideration les resultats d'examens effectues a l'etranger. 

Article 124 

Recours 

1) Il peut etre appele des decisions individuelles prises en application de 
la presente loi. 

2) (Variante A, liee a la variante A pour les articles 105 et 106] Les 
decisions du Ministre et du Conseil prises en application des articles 105 et 
106 sont portees directement devant le [Tribunal administratif]. 

[Variante B, liee a la variante B pour les articles 105 et 106 
disposition] 

pas de 

3) [Variante A] a) Une Chambre des recours est instituee dans le cadre de 
l'Office pour connaitre, selon les modalites precisees dans le Reglement, des 
recours formes contre les decisions de !'Office. 

[Variante B] Les decisions de l'Office peuvent faire l'objet d'un 
recours a la [Chambre des recours de l'Office des brevets] ou, si elles 
portent sur une question de distinction, d'homogeneite ou de stabilite, a la 
Chambre des recours techniques instituee dans le cadre de 1' Office selon les 
modalites precisees dans le Reglement. 

4) Les decisions [de la] [des] Chambre[s] de recours peuvent etre portees 
devant le [Tribunal administratif]. 

Article 125 

Registres; conservation des dossiers 

1) L'Office tient un Registre des demandes et un Registre des droits. 

2) Sous reserve de la protection des secrets d I affaires, toute personne 
ayant un interet peut consulter les registres et en obtenir des extraits. 

3) L' Office conserve les pieces des dossiers, en original ou en 
reproduction, pendant un delai de cinq ans a compter de la date de retrait ou 
de rejet de la demande, ou de la date d'extinction du droit d'obtenteur, selon 
le cas. 
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Article 126 

Bulletin 

1) L'Office publie un Bulletin. 

2) [Variante A] Le contenu detaille du Bulletin est precise dans le 
Reglement. 

[Variante B] Ce bulletin comporte les rubriques suivantes: 

i) Demandes d'octroi de droits d'obtenteur; 

ii) Demandes de denominations varietales; 

iii) Enregistrement de nouvelles denominations pour des varietes protegees; 

iv) Retrait de demandes d'octroi de droits d'obtenteur; 

v) Rejet de demandes d'octroi de droits d'obtenteur; 

vi) Octroi de droits d'obtenteur; 

vii) Modifications 
mandataires); 

dans les personnes 

viii) Extinction des droits d'obtenteur; 

ix) Licences; 

x) Annonces officielles. 

Article 127 

(deposants, titulaires et 

Les actes administratifs de 1' Office donnent lieu a la perception d' une 
taxe, selon les modalites definies dans le Reglement. Le bareme des taxes est 
fixe par voie d'arrete. 

Article 128 

Restitutio in integrum 

1) Le deposant ou le titulaire ou toute autre partie a une procedure devant 
!'Office qui, bie~ qu'ayant fait preuve de toute la vigilance necessitee par 
les circonstances, n. a pas ete en mesure d. observer un delai a 1' egard de 
!'Office est, sur requete, retabli dans ses droits si l'empechement a eu pour 
consequence directe la perte d'un droit, ou d'un moyen de recours, prevu par 
la presente loi. 

2) La requete doit etre presentee dans un delai de deux mois a compter de la 
cessation de l'empechement et, en tout cas, dans un delai d'un an a compter de 
!'expiration du delai non observe. Elle doit etre motivee, et etre 
accompagnee de la taxe de restitutio in integrum. 

3) L'instance qui est competente pour statuer sur l'acte non accompli decide 
sur la requete. 

1 0 5 
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4) Lorsqu I il est fait droit a la requete, le requerant dispose d I un delai 
egal au delai non observe, a compter de la date de reception de la 
notification de la decision, pour accomplir 1 1 acte en cause. 

5) Lorsque le requerant est retabli dans ses droits, il ne peut invoquer ses 
droits contre un tiers qui, de bonne foi, a procede a une exploitation ou pris 
des dispositions serieuses en vue d 1 Une exploitation entre la date de la perte 
des droits et la date de la publication de la mention du retablissement des 
droits. 
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CHAPITRE II 

LA DEMANDE 

Sous-chapitre premier 

Demande; priorite 

Article 131 

Forme et contenu de la demande 

1 0 7 

1) Quiconque veut faire proteger une variete doit presenter a l'Office, sous 
la forme prescrite, une demande. Il paie en meme temps la taxe de depot. 

2) La demande doit, a peine de nullite, comporter au moins les elements 
d'information suivants 

i) le nom et l'adresse du deposant et, le cas echeant, de son mandataire; 

ii) le nom et l'adresse de l'obtenteur, si celui-ci n'est pas le deposant; 

iii) !'identification du taxon botanique; 

iv) la denomination proposee pour la variete, 
provisoire; 

ou une designation 

v) lorsque la priorite d'une demande anterieure est revendiquee, la 
Partie contractante qui a accueilli ladite demande ainsi que la date de depot; 

vi) une breve description de la variete; 

vii) la preuve du paiement de la taxe de depot. 

3) La forme et le contenu detaille de la demande, ainsi que les pieces a 
joindre, sont definis dans le Reglement. 

Article 132 

Regularisation de la demande; date de depot 

1) Lorsque la demande est manifestement incomplete ou non conforme, l'Office 
invite le deposant a la regulariser dans un delai de trente jours a compter de 
la date de reception de l'avis. 

2) Toute demande non regularisee dans le delai imparti est reputee non 
avenue. 

3) Il est attribue une date de depot a 
conforme. Est reputee date de depot 
d'information vises a l'article 131.2) ont 

une demande prima facie complete et 
la date a laquelle les elements 
ete re9us par l'Office. 
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Article 133 

Priorite 

1) Le deposant peut beneficier de 
regu1ierement deposee pour la meme 
predecesseur en droit aupres du service 

la priorite d'une demande anterieure 
variete par lui-meme ou par son 

d'une Partie contractante. 

2)a) La priorite doit etre expressement revendiquee dans la demande deposee 
aupres de 1 'Office. Elle ne peut etre revendiquee que pendant un delai de 
douze mois a compter de la date du depot de la premiere demande. Le jour du 
depot n'est pas compris dans ce delai. 

b) Lorsque la demande deposee aupres de l'Office a ete precedee de plusieurs 
demandes, la priorite ne peut etre fondee que sur la demande la plus ancienne. 

3)a) Pour beneficier du droit de priorite, le deposant doit fournir a 
l'Office, dans un delai de trois mois a compter de la date de depot selon 
l'article 132.3), une copie des documents qui constituent la premiere demande, 
certifiee conforme par le service qui l'aura re9ue. 

b) L' Office peut demander qu' une traduction de la premiere demande, ou de 
certaines pieces constituant la premiere demande, soit produite dans un delai 
de trois mois a compter de la date de reception de l'avis. 

4)a) La priorite a pour effet que la demande est reputee avoir ete deposee a 
la date de depot de la premiere demande au regard des conditions de la 
protection attachees ala variete (articles 21 a 25). 

b) En outre, le deposant a la faculte de demander que l'examen de la variete 
soit differe d'au plus deux ans a compter de la date d'expiration du delai de 
priorite (trois ans a compter de la date de depot de la premiere demande). 
Toutefois, si la premiere demande est rejetee ou retiree, l'Office pourra 
entamer l'examen de la variete avant la date indiquee par le deposant; en ce 
cas, il accordera au deposant un delai approprie pour fournir les 
renseignements, les documents ou le materiel requis pour l'examen. 
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Sous-chapitre II 

Denomination varietale 

Article 141 
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Objet de la denomination et siqnes susceptibles de constituer 
une denomination 

1) La denomination est destinee a etre la designation generique de la 
variete. 

2) Peuvent constituer des denominations tous mots, 
combinaisons de mots et de chiffres et combinaisons de 
ayant ou non un sens preexistant, a condition que 
propres a identifier la variete. 

combinaisons de mots, 
lettres et de chiffres, 
de tels signes soient 

3) Lorsqu I une denomination a deja ete utili see pour la variete 
ou une Partie contractante, ou proposee ou enregistree dans 
contractante, seule cette denomination peut etre retenue aux 
procedure devant l'Office, a moins qu'il n'y ait un motif de 
!'article 142. Les synonymies eventuelles seront mentionnees dans 
des demandes et le Registre des droits. 

Article 142 

Motifs de refus 

dans l'Etat 
une Partie 

fins de la 
refus selon 
le Registre 

1)a) Sans prejudice des dispositions de la Convention et des regles arretees 
par l'Union, sont refusees a 1' enregistrement a titre de denomination les 
designations qui 

i) ne sont pas conformes aux dispositions de !'article 141, 

ii) ne conviennent pas pour !'identification de la variete, notamment pour 
manque de caractere distinctif ou pour inadequation linguistique, 

iii) sont contraires a l'ordre public ou aux bonnes moeurs, 

iv) sont composees exclusivement de signes ou d'indications pouvant 
servir, dans le secteur des varietes et des semences, a designer l'espece, la 
qualite, la quantite, la destination, la valeur, la provenance geographique ou 
l'epoque de la production, 

v) sont composees exclusivement de signes ou d'indications devenus usuels 
dans le langage courant ou dans les habitudes loyales et constantes de la 
filiere des varietes et des semences, 

vi) sont susceptibles d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les 
caracteristiques, la valeur ou la provenance geographique de la variete, ou 
sur les liens qui unissent la variete a des personnes, notamment l'obtenteur 
et le deposant, ou 

vii) sont identiques ou ressemblent, au point de faire naitre un risque de 
confusion, a une denomination qui designe, sur le territoire de 1' Etat ou 
d'une Partie contractante, une variete preexistante de la meme espece ou d'une 
espece voisine, a moins que la variete preexistante ait cesse d'etre exploitee 
et que sa denomination n'ait pas acquis de signification particuliere. 
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determine, par 
les especes qui 

voie 
sont 

de decision 
voisines au 

generale 
sens de 

ou de decision 
1' alinea a)vii) 

2)a) Sans prejudice des dispositions de la Convention et des regles arretees 
par l'Union, sont egalement refusees a !'enregistrement a titre de 
denomination les designations qui comportent un element qui entrave ou est 
susceptible d' en traver la libre utilisation de la denomination en relation 
avec la variete, notarnrnent un element dont !'enregistrement a titre de marque 
pour des produits lies a la variete serait refuse en application du droit des 
marques. 

b) De telles designations sont refusees a !'enregistrement sur opposition du 
titulaire des droits sur l'element en cause. 

Article 143 

Procedure d'enregistrement 

l)a) La denomination proposee pour la variete dont la protection est demandee 
est deposee en meme temps que la demande, a l'aide d'une formulaire distinct. 

b) Moyennant paiement d' une taxe speciale et indication d' une designation 
provisoire dans la demande, le deposan_t peut differer la procedure 
d'enregistrement de la denomination. Dans ce cas, la proposition de 
denomination doit etre presentee dans un delai de trente jours a compter de la 
date de reception de 1' invitation qui lui est adressee par l'Office. Si la 
proposition n'est pas presentee dans le delai imparti, la demande est rejetee. 

2) La proposition de denomination est publiee dans le Bulletin, sauf si 
l'Office constate qu'il existe un motif de refus selon l'article 142.l)a) ou 
s'il a connaissance d'un motif de refus selon l'article 142.2)a). La 
proposition est egalement cornrnuniquee aux services des Parties contractantes. 

3) Tout interesse peut, dans les trois mois qui sui vent la publication, 
presenter une opposition a !'enregistrement de la denomination fondee sur l'un 
quelconque des motifs de refus prevus a 1' article 142. Les services des 
Parties contractantes peuvent presenter des observations. 

4) Les oppositions et les observations sont cornrnuniquees au deposant, qui 
dispose de trente jours pour y repondre. 

5)a) Le deposant peut, au vu des oppositions et observations, presenter une 
nouvelle proposition. 

b) Lorsque la proposition de denomination n'est pas conforme aux 
dispositions de l'article 142, l'Office invite le deposant a presenter une 
nouvelle proposition de denomination dans un delai de trente jours a compter 
de la date de reception de l'avis. Si la proposition n'est pas presentee dans 
le delai imparti, la demande est rejetee. 

6)a) La nouvelle proposition est sournise a la procedure d'exarnen, de 
publication et d'enregistrement prevue dans le present article. 

b) Lorsque la nouvelle proposition n' est pas conforme aux dispositions de 
1' article 142, 1' Office peut mettre le deposant en demeure de proposer une 
denomination conforme. Si le deposant n'obtempere pas, la demande est rejetee. 
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7) Lorsque des oppositions ou observations ont ete re~ues, les decisions de 
!'Office doivent etre motivees; elles sont notifiees aux parties. Le refus 
d'une proposition de denomination est egalement motive. 

8) La denomination est enregistree en meme temps qu' est octroye le droit 
~ 

d'obtenteur. 

Article 144 

Radiation d'une denomination et enregistrement 
d'une nouvelle denomination 

1) L'Office radie la denomination enregistree 

i) s'il s'avere que la denomination a ete enregistree malgre !'existence 
d'un motif de refus selon !'article 142.1)a), 

ii) si le titulaire en fait la demande en invoquant !'existence d'un 
interet legitime, ou 

iii) si un tiers produit une decision judiciaire interdisant !'utilisation 
de la denomination en relation avec la variete. 

2) L' Office avise le titulaire de la radiation et 1' invite a presenter une 
proposition de nouvelle denomination dans un delai de trente jours a compter 
de la date de reception de l'avis. Si la variete n'est plus protegee, la 
proposition est faite par !'Office. 

3) La proposition de nouvelle denomination est 
d' examen et de publication prevue a 1 'article 143. 
est enregistree et publiee des qu'elle est approuvee. 

soumise a la procedure 
La nouvelle denomination 

Article 145 

Enregistrement de denominations pour d'autres varietes 

[Variante A, liee a la variante A de !'article 82.3)d)] 

1) Le titulaire d'un droit d'obtenteur qui souhaite exercer la faculte 
prevue a !'article 82.3)d) doit 

i) deposer une requete aupres de !'Office, 

ii) rendre vraisemblable le 
exploitee commercialement sans 
variete, et 

fait que la variete en cause est 
qu'une denomination soit arretee 

ou sera 
pour la 

iii) fournir, s'il la connait, l'identite de l'obtenteur de la variete. 

2) S'il est fait droit a la requete et si l'obtenteur est identifie, 
1' Office invite celui-ci a presenter une proposition de denomination dans un 
delai de quatre-vingt dix jours. Si la proposition n'est pas presentee dans 
le delai imparti, ou si l'obtenteur n'est pas identifie, !'Office invite le 
titulaire a presenter une proposition dans un delai de trente jours. Si le 
titulaire ne repond pas a !'invitation dans le delai imparti, la procedure est 
annulee. 

1 1 1 
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3) La proposition de denomination presentee par 1 1 obtenteur ou le titulaire 
susvises est soumise a la procedure d 1 eXamen et de publication prevue a 
1 1 article 143. La denomination est enregistree et publiee des qu 1 elle est 
approuvee. 

(Variante B, liee ala variante B de 1 1 article 82.3)d) pas d 1 article] 
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CHAPITRE III 

INSTRUCTION DE LA DEMANDE 

Sous-chapitre I 

Examen de la demande 

Article 151 

Examen de la demande guant a la forme 

1 1 3 

1) L'Office examine quant a la forme la demande a laquelle une date de depot 
a ete attribuee selon 1' article 132.3). Cet examen est effectue dans les 
trente jours qui suivent la date de depot ou la date de regularisation selon 
!'article 132. 

2) s I il subsiste des insuffisances, 1' Office invite le deposant a corriger 
la demande dans un delai de trente jours a compter de la date de reception de 
l'avis, a mains que l'examen de la demande quant au fond selon !'article 152 
ne revele un motif de rejet de la demande; le delai peut etre proroge sur 
demande motivee du deposant. 

3) Toute demande non corrigee dans le de1ai imparti est reputee non avenue. 

4) Toute demande reguliere en la forme est inscrite au Registre des demandes. 

Article 152 

Examen documentaire de la demande guant au fond 

1) L'Office examine la demande quant au fond. Cet examen est effectue dans 
les trente jours qui suivent la date de depot ou la date de regularisation 
selon !'article 132, ou la date de correction selon !'article 151 si la 
correction a une incidence materielle sur le fond. 

2) L'examen a pour objet de verifier, sur la base des informations donnees 
dans la demande, 

i) que la demande est recevable a raison du taxon botanique auquel la 
variete appartient (article 3), 

ii) que la variete est nouvelle (article 22), et 

iii) que le deposant est habilite selon !'article 31. 

3) Si l'examen revele un obstacle a !'octroi du droit d'obtenteur, la 
demande est rejetee. Ni la demande elle-meme ni son rejet ne sont publies; 
la decision de rejet est inscrite au Registre des demandes. 
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Article 153 

Ezamen technique de la variate 

1) La variate fait 1 1 objet d 1 un examen technique qui a pour objet 

i) de verifier que la variate appartient bien au taxon botanique annonce, 

ii) d 1 etablir que la variate est distincte (article 23), homogene (article 
24) et stable (article 25), 

iii) de mettre en evidence, le cas echeant, des faits susceptibles 
d 1 infirmer la nouveaute de la variate (article 22), et 

iv) d 1 etablir la description officielle de la variate (article 12). 

2)a) L 1 examen est mene sous la supervision de 1 1 0ffice et, eventuellement, de 
la Section d 1 examen. 

b) Lorsque des essais en culture et les autres essais necessaires ont ete 
effectues par le service d 1 une Partie contractante ou sont en cours aupres de 
ce service, et que les resultats peuvent etre obtenus par 1 1 0ffice et sont 
transposables aux conditions agro-climatiques de 1 1 Etat, 1 1 examen est fonda 
sur lesdits resultats. 

c) Lorsque le sous-alinea b) ne trouve pas a S 1 appliquer, 1 1 examen est fonda 
sur les essais en culture et les autres essais necessaires effectues 

i) par la Section d 1 examen ou par une tierce institution sous contrat, ou 

ii) par le deposant ala demande de 1 1 0ffice. 

3) L 1 Office publie dans le Bulletin des annonces definissant, espece par 
espece, les modalites pratiques de 1 1 examen. Dans le cas des especes 
mineures, ces modalites seront definies sur une base ad hoc. 

Article 154 

Renseignements, documents et materiel necessaires a l 1 examen 

1) Le deposant est tenu de fournir tout renseignement, document ou materiel 
necessaire a 1 1 examen technique. 

2) L 1 0ffice publie dans le Bulletin des avis definissant, espece par espece, 
la nature des renseignements, documents et materiel necessaires a 1 1 examen 
technique et les modalites pratiques de leur fourniture, notamment la quantite 
de materiel vegetal, sa qualite ainsi que les dates et lieux d 1 envoi. Dans le 
cas des especes mineures, les exigences seront definies sur une base ad hoc. 

3) Le defaut de fourniture est, sauf motif serieux allegue par le deposant, 
sanctionne par le rejet de la demande. 

4) Les dispositions prises en vue d 1 assurer la protection de la sante de 
1 1 homme, des animaux et des vegetaux, et la protection de l 1 environnement sont 
reservees. En particulier, il appartient au deposant d I accomplir, le cas 
echeant, les formalites prevues par la legislation relative au largage 
d 1 organismes genetiquement modifies lorsque la variate doit etre mise en 
culture par la Section d 1 examen ou par une tierce institution sous contrat. 
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Sous-chapitre II 

Mesures de publicite 

Article 161 

Publication de la demande 

1) La demande est publiee dans le Bulletin. 

2) Sont publies, pour le moins, les elements mentionnes a !'article 131.2). 
Lorsque l'examen technique est fonda sur les essais en culture et les autres 
essais necessaires effectues par le deposant, la description detail1ee de la 
variate est egalement publiee. 

3) Des la publication de la demande, sous reserve de la protection des 
secrets de production et d'affaires, toute personne ayant un interet peut 
consulter le dossier de demande. 

Article 162 

Objections a !'octroi du droit d'obtenteur 

1) Toute personne peut presenter a !'Office des objections quant a !'octroi 
du droit d I obtenteur. Ces objections seront faites par ecrit et motivees. 
Les documents servant de moyens de preuve seront annexes. 

2) Les objections permettent exclusivement de faire valoir 
faisant !'objet de la demande n'est pas nouvelle (article 
(article 23), homogene (article 24) ou stable (article 25). 

que la variate 
22), distincte 

3) L'Office fixe un delai pour les objections en fonction de la duree prevue 
de !'instruction des demandes. 

Article 163 

Instruction des objections 

1) Les objections sont communiquees sans delai au deposant. Celui-ci 
dispose d'un delai de trente jours pour prendre position sur les objections et 
preciser s' il en tend maintenir sa demande, la modifier ou la retirer; le 
delai peut etre proroge sur demande motivee du deposant. 

2) Si le deposant ne repond pas dans le delai imparti, la demande est 
reputee retiree. S'il repond en maintenant la demande, avec ou sans 
changement, sa r~ponse est communiquee a l'auteur de !'objection, lequel 
dispose d I Un delai de trente jours pour prendre position sur la reponse et 
preciser s'il entend maintenir son objection ou la retirer. 

3)a) Les objections maintenues sont instruites 

i) independamment de la procedure normale d' instruction de la demande 
lorsqu'elles invoquent !'absence de nouveaute de la variate, ou 

ii) dans le cadre de l'examen technique de la variate lorsqu'elles 
invoquent !'absence de distinction, d'homogeneite ou de stabilite. 

1 1 5 
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b) L'Office peut decider de modifier les modalites de l'examen technique de 
la variete en vue d'une instruction adequate de l'objection. 

4) L'auteur d'une objection est partie a la procedure. Il peut etre requis 
de presenter des renseignements et documents complementaires a l'appui de son 
objection, ainsi que du materiel vegetal necessaire a l'examen technique. 
L'article 154 s'applique par analogie. 



CAJ/34/2 
Annexe, page 45 

Sous-chapitre III 

Decision 

Article 171 

Octroi du droit d'obtenteur 

1 1 7 

1) L' Office octroie le droit d' obtenteur lorsque, a 1' issue de 1' examen 
technique de la variete et, le cas echeant, de l'instruction d'une objection 
invoquant l'absence de nouveaute de la variete, il constate que la variete 

i) appartient bien au taxon botanique annonce, 

ii) est bien distincte (article 23), homogene (article 24) et stable 
(article 25), et 

iii) est bien nouvelle (article 22). 

2) L' Office surseoi t a 1 'octroi du droit d' obtenteur tant qu' une procedure 
en cession judiciaire de la demande (article 62) est pendante. 

3) Le droit d'obtenteur est octroye sans garantie de l'Etat. Il est delivre 
un certificat au deposant. Le certificat comporte une description de la 
variete. 

Article 172 

Rejet de la demande 

L'Office rejette la demande, et refuse l'octroi du droit d'obtenteur, 
lorsqu' il cons tate que les conditions vi sees a 1' article 171.1) ne sont pas 
reunies. 

Article 173 

Publication de !'octroi du droit d'obtenteur 
ou du rejet de la demande 

1) L'octroi du droit d'obtenteur, ou le rejet de la demande, sont inscrits 
au Registre des demandes et publies dans le Bulletin. 

2) Le droit d' obtenteur est egalement inscr it au Registre des droi ts. La 
description de la variete peut etre incluse dans la Registre par reference aux 
dossiers techniques de la Section d'examen. 
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CHAPITRE IV 

MAINTIEN EN VIGUEUR DU DROIT D1 0BTENTEUR 

Article 181 

Taxe annuelle 

1) Le maintien en vigueur du droit d 1 obtenteur est soumis au paiement d 1 une 
taxe annuelle. 

2) La taxe est due au debut de 1 1 annee civile a laquelle elle se rapporte. 
Son terme echoit le 31 janvier. 

Article 182 

Controle du maintien de la variete 

1) L 1 0ffice est charge de contro1er que 1a variete et, le cas echeant, ses 
constituants hereditaires sont maintenus pendant toute la duree de la 
protection. 

2) Lorsqu I il y a des indices donnant a penser que la variete n I est pas 
maintenue, et que les soup9ons ne sont pas dissipes par les renseignements et 
documents fournis par le titulaire en application de 1 1 article 71.1)b), 
1 1 0ffice ordonne un controle technique, dont il fixe les modalites. Le 
controle technique comporte des essais en culture ou d 1 autres essais dans 
lesquels le materiel fourni par le titu1aire est compare a la description 
officielle ou a 1 1 echantillon officiel de la variete. 

3) Lorsque le controle technique se revele defavorable, le titulaire est 
entendu avant quI une decision de decheance so it prise en vertu de 1 1 article 
113.1). 
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TITRE IV 

MOYENS DE FAIRE RESPECTER LE DROIT D'OBTENTEUR 

CHAPITRE PREMIER 

PROTECTION DE DROIT CIVIL 

Sous-chapitre premier 

Principes generaux 

Article 191 

Contrefa~on 

1 1 9 

1 )a) Toute atteinte portee aux droits du titulaire tels qu' ils sont definis 
aux articles 81 a 87 constitue une contrefa9on. 

b) Constituent egalement une contrefa9on 

i) !'utilisation d'une designation en violation de !'article 88.2), et 

ii) le defaut d' utilisation d' une denomination varietale en violation de 
!'article 88.3). 

2) Constituent une contrefa9on imminente les actes qui rendent vraisemblable 
qu'une contrefa9on sera commise. 

3)a) Toute contrefa9on engage la responsabilite de son auteur. 

b) Toutefois, l'offre a la vente, la vente et toute autre forme de 
commercialisation, et la detention a l'une de ces fins de denrees alimentaires 
contrefaites, lorsque ces faits sont commis par une personne autre que le 
producteur desdites denrees, n' engagent la responsabilite de leur auteur que 
si les faits ont ete commis en connaissance de cause ou par negligence 
grossiere. 

Article 192 

Personnes ayant le droit d'agir 

1) L'action en responsabilite est exercee par le titulaire. 

2)a) Le preneur d'une licence exclusive est egalement habilite a exercer 
!'action. 

b) Le preneur d'une licence autre qu'une licence exclusive peut exercer 
!'action si, apres mise en demeure, le titulaire ne l'exerce pas lui-meme. 

3) Le ti tulaire est recevable a intervenir a 1 I instance engagee par un 
preneur de licence. Le preneur d I une licence est recevable a intervenir a 
!'instance engagee par le titulaire afin d'obtenir la reparation du prejudice 
qui lui est propre. 
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Article 193 

Droit d'agir avant !'octroi du droit d'obtenteur 

1) Le deposant peut in tenter une action en constatation, en cessation de 
1 I acte illicite, en suppression de 1 I etat de fait illicite 0U en 
dommages-interets contre tout contrefacteur presume a qui il aura 
prealablement notifie une copie conforme de la demande de droit d'obtenteur. 

2) L'action en cessation ou en suppression ne peut etre intentee que 
moyennant depot par le requerant d' une caution destinee a assurer 
1 I indemnisation eventuelle du prejudice subi par le presume contrefacteur si 
l'action est ulterieurement jugee non fondee, ou si le droit d'obtenteur n'est 
pas octroye. 

3) La procedure relative a une action en dommages-interets est suspendue 
jusqu'a ce que le droit d'obtenteur soit octroye. 

Article 194 

Juridictions specialisees 

1) L I ensemble du contentieux civil ne de la presente loi est attribue aux 
[tribunaux de grande instance] determines dans le Reglement et aux cours 
d' appel auxquelles lesdits tribunaux sont ratt.aches. 

2) Le Reglement fixe egalement le ressort dans lequel ces juridictions 
exercent leurs attributions. 

Article 195 

1) Le juge du domicile ou du siege du defendeur dans l'Etat, ou le juge du 
lieu ou l'acte a ete commis ou du lieu ou le resultat s'est produit, connait 
des actions prevues par la presente loi. 

2) Pour les actions intentees par des tiers contre un deposant ou un 
titulaire qui n'a pas de domicile ou de siege dans l'Etat, est competent le 
juge du domicile d'affaires du mandataire inscrit au Registre des demandes ou 
au Registre des droits. 

3) Si differents lieux entrent en ligne de compte, le juge competent sera 
celui qui, le premier, aura ete saisi de l'action. 

Article 196 

Arbitrage 

Les dispositions du prtisent chapitre ne font pas obstacle au recours a 
!'arbitrage [, dans les conditions prevues aux articles ••• du code civil]. 
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Sous-chapitre II 

Mesures provisionnelles 

Article 201 

Elements de preuve 

1 2 1 

1) La partie lesee a la possibilite de faire la preuve par tous moyens de la 
contrefa~on dont elle se pretend la victime. 

2)a) Lorsqu'une partie a presente des elements de preuve raisonnablement 
accessibles suffisants pour etayer ses allegations et precise les elements de 
preuve a 1 'appui de ses allegations qui se trouvent sous le controle de la 
partie adverse, le juge peut ordonner a la partie adverse de produire les 
elements de preuve sous son controle. 

b) Lorsqu'une partie refuse sans raison valable de produire lesdits elements 
de preuve ou ne les produit pas dans le delai imparti, ou encore entrave 
notablement la procedure engagee pour assurer le respect du droit d'obtenteur, 
le juge peut etablir les constatations preliminaires et finales, positives ou 
negatives, sur la base des elements qui lui ont ete presentes, y compris la 
plainte ou les allegations presentees par la partie lesee par le deni de 
production, a condition de menager aux parties la possibilite de se faire 
entendre au sujet des allegations ou des elements de preuve. 

3) Le juge peut ordonner toute mesure d' instruction qu' il juge utile, y 
compris la nomination d'experts. 

Article 202 

Constat d'huissier 

1) La partie lesee peut demander au president du tribunal [de grande 
instance] du lieu de la contrefa~on presumee l'autorisation de faire proceder, 
par tous huissiers assistes d'experts de son choix, a la description 
detaillee, avec ou sans saisie totale ou partielle, 

i) du materiel de reproduction ou de 
recolte ou des produits fabriques directement 
("elements") pretendus contrefaits, 

multiplication, du produit de 
a partir d'un produit de recolte 

ii) des moyens employes pour la production ou la fabrication des elements 
susvises, et 

iii) des produits et moyens rendant vraisemblable une contrefa~on imminente, 

et a toute constatation utile en vue d' etablir 1 'or igine, la consistance et 
l'etendue de la con~refa~on. 

2) Le president du tribunal statue d' urgence, apres enquete sommaire et 
audition, s' il le juge necessaire, de la personne centre laquelle ladite 
mesure est demandee. Cette personne ne sera pas entendue lorsque tout retard 
est de nature a causer un prejudice irreparable a la partie lesee ou que les 
elements de preuve risquent d'etre detruits. 

3) Le president du tribunal peut subordonner le constat au depot d' une 
caution par le requerant. 
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4) Lorsqu 1 un constat est ordonne avant 1 1 introduction de 1 1 action, le 
requerant dispose d 1 un delai de vingt jours ouvrables pour intenter 1 1 action; 
ce delai peut etre proroge par le president du tribunal, dans 1 1 0rdonnance de 
constat ou dans une ordonnance prise sur la demande du requerant formulee dans 
les trois jours ouvrables qui suivent le constat, lorsqu 1 un examen plus 
approfondi des elements pretendus contrefaits S 1 avere necessaire. Le constat 
est nul de plein droit si 1 1 action n 1 est pas intentee dans le delai imparti. 

Article 203 

Interdiction de saisie 

En derogation de l 1 article precedent, les elements pretendus contrefaits 
peuvent etre soumis a une description, mais non a une sa~s~e, durant la 
periode ou ils se trouvent dans 1 I enceinte d I une exposition officielle ou 
officiellement reconnue ou en transit, allant a 1 1 exposition. 

Article 204 

Information sur les tiers 

1) Le presume contrefacteur peut etre requis d 1 informer la partie lesee sur 
1 1 0rigine et le circuit de distribution des elements contrefaits, notamment 
sur le producteur, le fournisseur, les detenteurs precedents des elements et 
les clients ainsi que sur la quantite d 1 elements produits, livres ou commandes. 

2) Lorsque la contrefa9on est vraisemblable, la production des informations 
peut etre requise par ordonnance en refere. 
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Sous-chapitre III 

Mesures civiles 

Article 211 

1 2 3 

Cessation et suppression 

1) La partie lesee peut in tenter une action en cessation de 1' acte ou en 
suppression de l'etat de fait illicite. 

2) a) La cessation et la suppression sont ordonnees lorsque la contrefa~on, 
qu'elle ait ete commise en connaissance de cause ou par negligence, porte sur 

i) du materiel de reproduction ou de multiplication, ou 

ii) la denomination varietale. 

b) Le juge apprecie dans les autres cas. 

3) L' ordonnance de cessation ou de suppression peut etre as sortie d' une 
astreinte. 

4) a) Lorsque le tribunal est saisi d' une action, son president, saisi et 
statuant en la forme des referes, peut prononcer une ordonnance a titre 
provisoire lorsque !'action au fond apparait serieuse et a ete engagee dans un 
bref delai a compter du jour ou la partie lesee a eu connaissance des faits 
argues de contrefa~on. 

b) L'ordonnance provisoire de cessation ou 
subordonnee au depot par le requerant d'une 
1' indemnisation eventuelle du prejudice subi par 
!'action est ulterieurement jugee non fondee. 

de suppression peut etre 
caution destinee a assurer 
le presume contrefacteur si 

c) L' autorisation proviso ire de poursuivre les actes argues de contrefa~on 
peut etre subordonnee au depot par le defendeur d I une caution destinee a 
assurer 1' indemnisation de la partie lesee si 1' action est ulterieurement 
jugee fondee. 

Article 212 

Dommages-interets 

1) La partie lesee peut intenter une action en dommages-interets. Le 
montant de la reparation ne doit pas necessairement etre indique dans les 
conclusions de la demande. 

2) a) Des dommages-interets sont alloues lorsque la contrefa~on a ete commise 
en connaissance de cause ou par negligence grossiere. 

b) Le contrefacteur est presume avoir agi en connaissance de cause lorsqu'il 
est detenteur d'une licence concedee par le titulaire [Variante A, liee a la 
variante A de !'article 73 : ou lorsque la contrefa~on repose sur du materiel 
de reproduction ou de multiplication ou un produit de recolte marque 
conformement a 1' article 73] [Variante B, liee a la variante B de 1' article 
73 : - ]. 
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3)a) En cas de negligence legere, le juge peut allouer, en lieu et place de 
dommages-interets, une indemnite dans les limites situees entre le prejudice 
subi par le lese et le benefice realise par le contrefacteur, pour autant que 
le second soit inferieur au premier. 

b) Toutefois, 1 'indemnite ne pourra pas etre inferieure au double de la 
redevance qui aurait ete per~ue sur la base d'un contrat de licence conclu a 
des conditions raisonnables. 

4) Des dommages-interets sont alloues quelles que soient les circonstances 
de la contrefa~on lorsque celle-ci a porte atteinte a la renommee de la 
variete du fait de 1 'exploitation inadequate qui en aura ete faite par le 
contrefacteur. 

Article 213 

Cession forcee et destruction 

1) Sur demande de la partie lesee, le juge peut ordonner que les elements 
contrefaits qui sont detenus par le contrefacteur soient remis et attribues en 
propriete a la partie lesee, centre paiement du prix a la production sous 
deduction, le cas echeant, de toute somme due au titre de reparation. 

2) Sur demande de la partie lesee, le juge peut ordonner que les elements 
contrefaits qui sent detenus par le contrefacteur scient detruits, sans 
dedommagement d'aucune sorte, lorsque, au vu des circonstances, cela est 
necessaire pour assurer !'interdiction de continuer la contrefa~on. 

Article 214 

Autres pretentions 

Les pretentions tirees d'autres dispositions legislatives sent reservees. 
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CHAPITRE II 

PROTECTION DE DROIT PENAL 

Article 221 

Sanction penale 

I) Toute contrefac;on 
puni d' une amende de 
complicite sont egalement 

commise en connaissance de cause 
ou d'un emprisonnement de ••• 

punissables. 

constitue un delit 
La tentative et la 

2) En cas de recidive I les peines sont doublees et peuvent etre cumulees. 
Il y a recidive lorsqu'il a ete rendu contre le prevenu, dans les cinq annees 
anterieures, une condamnation pour le meme delit. 

3)a) L'action publique ne peut etre exercee que sur plainte de la partie lesee 
apres constatation de la realite du delit par une decision de la juridiction 
civile passee en force de chose jugee. L'action civile suspend la 
prescription de !'action penale. 

b) Toutefois, des poursuites peuvent etre engagees d'office par le ministere 
public lorsqu'il estime que !'interet general l'exige. 

Article 222 

Confiscation et destruction 

1) Le juge peut ordonner que les elements sur lesquels la contrefac;on a 
porte et qui sont detenus par le contrefacteur soient confisques et, le cas 
echeant, detruits lorsque, au vu des circonstances, cela est necessaire pour 

i) assurer une dissuasion contre les contrefac;ons, ou 

ii) sauvegarder les interets des tiers. 

2) Le juge peut egalement ordonner la confiscation et, le cas echeant, la 
destruction des dispositifs ou moyens specialement destines ~ la realisation 
de la contrefac;on. 

Article 223 

Publication du jugement 

A la demande de la partie lesee, si celle-ci justifie d'un interet 
legitime, ou ~ la demande du ministere public, le juge peut ordonner que le 
jugement soit publie, selon les modalites fixees par lui, dans la presse 
d'information generale ou specialisee. 

Article 224 

Dispositions reservees 

Les dispositions du Code penal sont reservees. 

25 
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CHAPITRE III 

MESURES PRISES PAR LES POUVOIRS PUBLICS 

Sous-chapitre premier 

Mesures a la frontiere 

Article 231 

Saisie et confiscation d'office a la frontiere 

1) Les autorites douanieres peuvent proceder d I office a la sa~s~e et a la 
confiscation, a !'importation au a l'exportation, des marchandises constituant 
manifestement une contrefa9on du droit d'obtenteur. 

2) Le titulaire peut etre requis par les autorites douanieres de fournir 
tout renseignement utile pour l'exercice de la faculte susvisee. 

3) La saisie est notifiee sans delai au declarant ou au detenteur des 
marchandises. Les marchandises sent confisquees si, dans le delai de dix 
jours ouvrables a compter de la saisie, le declarant ou le detenteur n'a pas 
forme opposition a la saisie. 

Article 232 

Retenue et saisie a la frontiere sur demande 

1) a) Le ti tulaire peut demander 
retenue de marchandises dent 
contrefaisantes. 

aux 
il 

autorites douanieres de proceder 
y a lieu de croire qu' elles 

a la 
sont 

b) La demande doit etre assortie de la justification du droit d'obtenteur et 
motivee, et decrire avec precision les marchandises incriminees. Elle est 
subordonnee au depot d'une caution. 

c) Les autorites douanieres notifient sans delai au titulaire leur refus au 
acceptation de la demande et, dans ce dernier cas, les modalites d'execution 
de la demande. 

2) Toute retenue de marchandises a la frontiere en application du present 
article est notifiee sans delai par les autorites douanieres au titulaire 
ainsi qu'au declarant au au detenteur des marchandises, en indiquant la 
nature, l'origine, la quantite et le lieu du depot des marchandises ainsi que 
les noms et adresses des personnes susvisees et de toute autre personne 
impliquee dans le circuit commercial interrompu. Le titulaire est habilite a 
inspecter les mar9handises retenues aux fins de !'identification de la variete 
en cause. 

3) Le titulaire dispose d I un delai de cinq jours ouvrables a compter de la 
reception de la notification susv~see pour demander le maintien de la 
retention des marchandises, et d'un delai de dix jours ouvrables pour produire 
la preuve de !'introduction d'une demande de saisie judiciaire. L'article 202 
est applicable par analogie a cette demande. 

4) Lorsqu'une demande a ete introduite, les marchandises sent retenues 
jusqu'a ce que le president du tribunal ait statue. La retenue est levee sur 
decision du president du tribunal, a la demande du titulaire ou en cas de 
carence de sa part. 
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Article 233 

Constat a la frontiere 

1 2 7 

1) Le titulaire peut demander aux autorites douanieres de proceder a une 
description detail lee, avec 0U sans saisie d I echantillons, des marchandises 
dont il y a lieu de croire qu 1 elles sont contrefaisantes. L 1 article 232 est 
applicable par analogie. 

2)a) Lorsque les autorites douanieres sont saisies d 1 une demande de retenue de 
marchandises a la frontiere, elles peuvent decider de proceder a une 
description detaillee, avec ou sans saisie d 1 echantillons, en lieu et place de 
la retention, 

i) lorsque les marchandises sont des denrees perissables et que leur 
retention est manifestement deraisonnable dans le cas d 1 espece ou 

ii) lorsque le presume contrefacteur argue de sa bonne foi 

et que la mise en circulation des marchandises n I apparait pas de nature a 
causer un prejudice irreparable au titulaire. 

b) Une telle decision est soumise au depot, par la personne qui beneficia en 
premier lieu du maintien des marchandises en circulation, d 1 une caution 
destinee a assurer 1 I indemnisation du titulaire au cas OU la contrefa9on 
serait reconnue. 
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Sous-chapitre II 

Repression des fraudes 

Article 241 

Fraudes liees au droit d'obtenteur 

1) Quiconque se prevaut indfunent de la qualite de titulaire d' un droit 
d' obtenteur ou de deposant d' une demande d' octroi de droit d' obtenteur est 
puni d'une amende de ••• 

2) En cas de recidive, 
proces verbal de fraude a 
du present article. 

la peine est doublee. Il y a recidive lorsqu' un 
ete dresse dans les cinq annees anterieures en vertu 

Article 242 

Fraudes liees aux denominations varietales 

1) Quiconque utilise en connaissance de cause une designation en violation 
de !'article 88.2), ou omet d'utiliser une denomination varietale en violation 
de !'article 88.3), est puni d'une amende de ••• 

2) En cas de recidive, 
proces verbal de fraude a 
du present article. 

la peine est doublee. Il y a recidive lorsqu'un 
ete dresse dans les cinq annees anterieures en vertu 

Article 243 

Orqanisme de supervision 

Le service de controle et de certification des semences et plants et le 
[service de la repression des fraudes] sont charges de !'execution du present 
sous-chapitre. 
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CHAPITRE IV 

PREVENTION DES LITIGES 

Article 251 

Action en constat 

1 2 9 

1) Toute personne qui justifie d' un interet peut inviter le deposant ou le 
titulaire a prendre parti sur l'opposabilite de son droit a l'egard d'un acte 
d'exploitation dont la description lui est communiquee. 

2) Si le deposant ou le titulaire n'a pas pris parti dans un delai de trois 
mois ou si la personne conteste la reponse qui lui est faite, elle peut 
intenter une action en vue de faire constater par le juge que 
l'accomplissement de l'acte en cause ne constitue pas une contrefa9on. 

3) Si 1' acte en cause fait deja 1' objet d' une action en contrefa9on, le 
defendeur a 1' action en contrefa90n ne peut pas en tamer une procedure en 
constat. 

4) Chaque partie 
conclusion, a ses 
conclusion. 

a !'obligation de notifier la procedure, ainsi 
preneurs de licence SUSCeptibles d I etre affectes 

Article 252 

Action en determination du statut d'une variete 

que 
par 

sa 
la 

1) Toute personne qui justifie d'un interet et le deposant ou le titulaire 
peuvent S I inviter mutuellement a prendre parti sur 1' existence d I un lien de 
dependance selon 1' article 82.3) entre la variete dont la protection a ete 
demandee ou obtenue et une autre variete dont la description est communiquee 
au deposant ou au titulaire. 

2) Les deux parties 
par voie d' arbitrage. 
technique comparatif. 

peuvent sa~s~r conjointement l'Office afin qu'il statue 
Les deux varietes peuvent faire 1' objet d' un examen 

3) Si la partie invitante n I a pas re9U de reponse dans un delai de trois 
mois ou conteste la reponse qui lui est faite [, ou si l' une des parties 
conteste la decision d'arbitrage si elle n'est pas finale], cette partie peut 
intenter une action en vue de faire cons tater par le tribunal 1' existence ou 
la non-existence d'un lien de dependance. 

4) Si une 
allegue, le 
procedure en 

action en contrefa90n a ete introduite sur la base d I un lien 
defendeur a l'action en contrefa9on ne peut pas entamer la 

determination. 

5) Chaque partie 
conclusion, a ses 
conclusion. 

a !'obligation de notifier la procedure, ainsi 
preneurs de licence susceptibles d I etre affectes 

que 
par 

sa 
la 
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Article 253 

Menace d'une action en contrefa~on 

1) Toute personne qui, sans cause, est menacee d 1 une action en contrefa9on 
peut intenter une action centre la personne qui profere les menaces en vue 
d 1 0btenir des dommages-interets pour le trouble cause et, le cas echeant, la 
perte financiere resultant des menaces. 

2) La notification de 1 1 existence du droit d 1 obtenteur ou de la demande et 
le rappel des consequences legales d 1 une contrefa90n ne constituent pas a eux 
seuls des menaces aux fins du present article. 
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CHAPITRE V 

GARANTIES GENERALES CONCERNANT LA PROCEDURE 

Article 261 

Sauvegarde du secret de production ou d'affaires 

1 3 1 

1) Les secrets de production ou d'affaires des parties interessees seront 
sauvegardes. 

2) Il ne sera donne connaissance a la partie adverse des moyens de preuve 
propres a reveler de tels secrets que dans la mesure compatible avec leur 
sauvegarde. 

Article 262 

Indemnisation du defendeur 

1) Lorsqu'une mesure a ete prise a l'encontre d'une personne en vue de faire 
respecter un droit d' obtenteur et que la mesure est frappee par la suite de 
nullite ou reconnue comme mal fondee, ladite personne a droit a la reparation 
des dommages. 

2) Lorsqu' une action en contrefa9on a ete 
presomptueusement, le defendeur a egalement droit a 

intentee abusivement ou 
la reparation des dommages. 

3) Dans tous les cas ou l'action n'aboutit pas, le juge ordonnera au 
requerant de payer les frais du defendeur. 

4) L'action du defendeur en dommages-interets se prescrit par un an 
compter de la date a laquelle la mesure ou l'action est devenue caduque. 

. 
a 

5) La caution deposee par le demandeur ne lui est rendue qu' une fois la 
certitude acquise qu'une action en dommages-interets ne sera pas intentee. 

Article 263 

Forclusion 

1) Sous reserve de 1 'article 262.4), les actions civiles prevues par le 
present titre se prescrivent par trois ans a compter de la date a laquelle 
l'interesse a pris connaissance de la contrefa9on et de l'identite du 
contrefacteur et, en tout cas, par trente ans a compter de la date de la 
contrefa9on. 

2) La procedure d'arbitrage, en cas d'accord des parties a cet egard, 
suspend la prescrip~ion de l'action civile. 
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TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Article 271 

Lanques 

1) L'Office est habilite a decider que les demandes, ou certaines pieces a 
joindre, seront aussi acceptees si elles sont redigees dans certaines langues 
autres que [la langue officielle]. 

2) Les decisions prises en vertu du present article sont publiees dans le 
Bulletin. 

Article 272 

Cooperation en matiere d'examen 

conclure des 
des varietes 

accords administratifs 
et de controle technique 

de 
du 

L'Office est habilite a 
cooperation en matiere d'examen 
maintien des varietes avec les 
leurs autorites de tutelle. 

services des Parties contractantes ou avec 

Article 273 

Modification d'autres textes legislatifs 

[Pour memoire : parmi les textes susceptibles d' etre modifies figurent 
notamment la loi sur les brevets et la loi sur les marques, le Code de 
procedure civile, le Code de procedure penale et le Code penal.] 

Article 274 

Protection des varietes connues 

1) En derogation de 1 'article 2 2, un droit d' obtenteur peut egalement etre 
octroye, aux conditions suivantes, pour une variete qui n'etait plus nouvelle 
ala date d'entree en vigueur de la presente loi pour l'espece consideree : 

a) La demande doit etre deposee dans l'annee qui suit la date precitee; et 

b) La variete doit 

i) avoir ete inscrite au Catalogue national des varietes admises a la 
commercialisation ou dans un registre de varietes tenu par une association 
professionnelle et admis aux fins du present article par !'Office, sur avis du 
Conseil, ou 

ii) avoir fait !'objet d'un droit d'obtenteur dans une Partie contractante. 

2) La duree du droit d' obtenteur octroye en application du present article 
est calculee a compter de la date de !'inscription visee a l'alinea l)b)i) ou 
de la date d'octroi du droit d'obtenteur vise a l'alinea l)b)ii) ci-dessus. 
Le cas echeant, la date la plus ancienne est retenue. 
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3) Lorsqu'un droit d'obtenteur est octroye en application du present 
article 1 son detenteur ne saurai t elever de pretentions a 1' egard des actes 
d'exploitation de la variete accomplis avant le depot de la demande. Il sera 
tenu d'accorder des licences, a des conditions raisonnables, pour permettre la 
pour suite de toute exploitation commencee de bonne foi par tout tiers avant 
ledit depot. 

Article 275 

Entree en vigueur 

La presente loi entre en vigueur le ••• 

[Fin du document] 


